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À la réunion du Comité d’application de 2023, le Président a proposé la création d'un document de réunion qui pourrait servir de dépôt pour les possibilités de renforcement des capacités en matière d'application, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de l'ICCAT (y compris de la part des CPC et d'autres organisations).

Comme première étape vers la création de ce dépôt, le Secrétariat a invité les CPC à signaler toute initiative de renforcement des capacités en matière d’application qui sont actuellement proposées. À cette fin, quelques circulaires ont été diffusées dans un premier temps, lesquelles contenaient un formulaire permettant aux CPC d'inclure toutes les possibilités de renforcement des capacités ou d’assistance technique dans lesquelles la CPC joue un rôle qui implique un renforcement des capacités dans la gouvernance, la gestion et les sciences des pêches, potentiellement pertinent pour l’ICCAT, même si celle-ci n’est pas directement axée sur les pêcheries internationales ou l’ICCAT.

À la 24ème réunion extraordinaire de la Commission de 2024, le Comité d'application a examiné le document « Initiatives de renforcement des capacités en matière d’application proposées par les CPC » [COC_307/2024], qui contient des résumés des ressources de renforcement des capacités et des informations sur la façon d'y accéder. Conformément à l'objectif du COC visant à faire de ce document un dépôt accessible et actualisé pour ces informations, il a été publié avec un nouvel ajout soumis par le Brésil en 2025, sur le site web de l’ICCAT à l'adresse suivante : Initiatives de renforcement des capacités en matière d’application proposées par les CPC.

Les initiatives reçues ont été compilées à l'appendice 1 du présent document afin d'être examinées par le Comité d’application. Les CPC sont toujours invitées à soumettre au Secrétariat toute nouvelle entrée à inclure dans la liste ou toute mise à jour ou demande de suppression d’une entrée de la liste. En outre, cette possibilité est étendue à d'autres entités concernées afin qu'elles puissent présenter des initiatives supplémentaires en matière de renforcement des capacités.
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